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A l’aube de cette nouvelle année, je vous présente, au nom 
de la Municipalité, mes meilleurs vœux pour 2024. Que cette 
année apporte joie, santé et bonheur pour vous tous, ainsi 
qu’à vos proches.

Nous sommes désormais à la moitié du mandat que vous nous 
avez confié. Notre volonté reste intacte, comme au premier jour, 
pour assurer la qualité du service public, pour soutenir une vie 
associative locale dynamique et pour rendre notre commune 
agréable à vivre.

Nous le savons tous, les trois années qui viennent de 
s’écouler, ne s’apparentent pas à un long fleuve tranquille, 
tant nous avons été secoués et bousculés dans un 
grand nombre de nos habitudes, voire certitudes. 
Une période qui a été pénible et contraignante, 
une période qui laisse encore des traces dans 
votre quotidien, tant les difficultés économiques 
et sociales auxquelles nous devons faire face sont 
importantes.

A cette crise sanitaire s’est rajoutée une crise 
économique, climatique, énergétique, ainsi que des 
conflits internationaux qui nous obligent, nous élus, 
à relever les défis de notre quotidien et à vous projeter 
dans l’avenir malgré tout. Si nous devons penser 
nos projets avec une certaine prudence, nous devons 
néanmoins garder une vision optimiste sur nos capacités 
à venir et à faire progresser notre commune et servir nos 
concitoyens.

C’est bien dans cet esprit-là que nous avons avancé, que nous 
avons répondu aux sollicitations, que nous avons lancé les 
projets, et déjà réalisé bon nombre d’entre eux. D’autres sont 
en cours de réalisation ou d’étude.

La lourdeur des dossiers de conception et de recherche de 
financement nous demande d’être vigilants, persévérants et 
patients. Néanmoins, nous devons rechercher les meilleurs 
financements et cela nous impose nombre d’études et de 
travaux minutieux.

Comme je m’en étais ouvert à vous dans notre dernier bulletin 
municipal, seuls les projets sécuritaires ou imposants l’urgence 
seront envisagés pour la deuxième partie de notre mandat.

Vous retrouverez dans ce bulletin, comme les autres années, 
les projets réalisés ou en cours de réalisation, comme l’achat 
d’un nouveau tracteur, la pose de bornes à incendie Route de 
la Loire, la réfection d’une partie de la toiture de l’ancienne 
Poste, la rénovation du logement de l’ancienne Poste, la pose 
de la WIFI publique à l’intérieur et à l’extérieur de la Salle Com-
munale, la signature de la convention pour la mise en place du 
RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données), la ré-
fection du parquet de la Salle Communale, l’adhésion à la CUMA 
Cour-Cheverny/Cheverny pour la location d’une mini-pelle.

Vous le constaterez également dans ce bulletin, notre 
commune, votre commune avance, évolue et s’engage sur un 
avenir que nous souhaitons tous durable, positif et attractif.
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Numéros d’urgence
Pompiers 18

Appel Urgence Européen 112€

SAMU 15

Gendarmerie 02 54 46 54 30

Pharmacie de garde 3237

Enfance maltraitée 119

Disparition d’un enfant 116 000

Police 17

Centre hospitalier 02 54 55 66 33

Centre Anti-Poison 02 41 48 21 21

SOS main 02 38 79 60 95

SOS violences conjugales 3919

La Polyclinique 02 54 90 91 92

CÉRÉMONIE
DES VOEUX 

Monsieur Gérard BARON, 

Maire de Fontaines-en-Sologne,

et les membres du Conseil Municipal,

ont le plaisir de vous convier à la cérémonie des vœux 

qui se déroulera le :

Vendredi 26 Janvier 2024 
à 19 heures 

à la Salle Intergénérations

Un vin d’honneur sera offert 

à l’issue de la cérémonie

Je ne voudrais pas terminer 
ce mot sans remercier bien 
évidemment nos Associations 
et l’ensemble des Conseillères 
et Conseillers pour leur fidélité, 
leur sens des responsabilités  
et leur travail au quotidien.  
Je remercie également 
l’ensemble de nos agents, 
qu’ils soient administratifs  
ou techniques, pour la qualité 
de leur travail. Ils sont les 
chevilles ouvrières de nos 
décisions, et je suis heureux 
d’être entouré d’une équipe 
compétente et engagée.

Notre équipe est à votre 
service et à votre disposition, 
n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer et à nous retrouver 
très prochainement lors des 
manifestations et évènements 
futurs de notre Commune.

Votre Maire,
Gérard BARON

 ◆ MAIRIE
Horaires d’ouverture du secrétariat au public :
Mardi et jeudi 9h • 12h / 14h • 18h  
Vendredi 15h30 • 18h 
Téléphone : 02 54 46 42 24
Mail : mairie-fontaines-en-sologne@wanadoo.fr
91, Route de Bracieux - 41250 Fontaines-en-Sologne

 ◆ BIBLIOTHÈQUE
Ouverte le samedi matin de 11h à 12h.

 ◆  LOCATION SALLE  
INTER-GÉNÉRATIONS

Réservation en mairie

Tarifs Commune Hors 
Commune

Dépôt de 
Garantie

Salle complète avec cuisine

Par jour en semaine 300 500 500

Du samedi matin  
au dimanche soir (2 j) 400 620 500

Du samedi matin au lundi 
soir ou du vendredi matin 
au dimanche soir (3 j)

420 650 500

Petite salle avec cuisine

Par jour en semaine 100 200 500

Du samedi matin  
au dimanche soir (2 j) 170 320 500

Du samedi matin au lundi 
soir ou du vendredi matin 
au dimanche soir (3 j)

190 340 500

Petite salle sans cuisine

La journée sauf week-end 40 50 150

Salle complète sans cuisine 
( uniquement réunions, séminaires)

Par jour en semaine 100 150 150

 ◆ OÙ S’ADRESSER ?
Pour répondre à vos questions administratives : ALLO 
SERVICE PUBLIC Tel N° 3939
Imprimés et formulaires administratifs Préfecture : 
www.loir-et-cher.prefecture.gouv.fr
ou www.loir-et-cher.gouv.fr

IMPORTANT / MODIFICATION 
COLLECTE ORDURES MENAGERES

A partir du 15 janvier
Ramassage des bacs verts tous les 15 jours, 
le mercredi après-midi
Semaine impaire (A) bac vert – semaine 
paire (B) bac jaune
Pas de modification des passages de 
collecte les jours fériés, sauf
le 1er mai, décalé au 02 mai 2024 et le 25 
décembre, décalé au 26 décembre 2024
Retrouvez le calendrier sur SIEOM-MER.fr

 ◆ ESPACE FRANCE SERVICES
Accompagnement et information de toutes vos 
démarches numériques du quotidien (santé, famille, 
retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi…)
Formation du public à l’usage numérique. 
Libre accès à une connexion internet avec matériel 
bureautique et informatique…
2 Place du Champ de Foire 41250 Bracieux 
02 21 76 11 24  / france.services@grandchambord.fr
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INFORMATIONS SECRÉTARIAT

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
DE 2024 EN FRANCE
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ÉTAT CIVIL 2023

Les élections européennes de 2024 en France se 
tiendront le 9 juin 2024 afin d’élire les 81 euro-
députés représentant la France au Parlement 
européen.

En France, les élections européennes de 2024 in-
terviennent après les élections présidentielle et lé-
gislatives de 2022 et les sénatoriales de 2023.

En juillet 2023, sur la base de son évolution démo-
graphique, la France obtient deux sièges supplé-
mentaires au Parlement européen, passant de 79 à 
81 membres à compter des élections européennes 
de 2024.

Les députés français du Parlement européen sont 
élus au scrutin proportionnel plurinominal avec 
listes fermées et seuil électoral de 5 % des suffrages 
exprimés dans une unique circonscription natio-
nale. Les sièges sont répartis selon la méthode de 
la plus forte moyenne

En 2019, trente-quatre listes s’étaient présentées 
aux élections européennes. Cependant, seules six 
d’entre elles ont atteint le seuil électoral et obtenu 
des sièges.

Félicitations aux parents
6 NAISSANCES
Azel GUILLEMETTE, née le 26 Janvier 2023 à Blois
Tilio BRELET, né le 3 Mars 2023 à La Chaussée-Saint-
Victor
Maé CHASSELOUP, né le 3 Mai 2023 à Blois
Flora VAUCHE, née le 26 Juillet 2023 à La Chaussée-
Saint-Victor
Wyatt LANGLAIS, né le 14 Septembre 2023 à La 
Chaussée-Saint-Victor
Ambre BEAUVAIS DESNOUES, née le 30 novembre 
2023 à Blois

Félicitations aux mariés
5 MARIAGES
Julien VERDOIS et Amélie ROULLET, le 22 Avril 2023
Franck ECUYER et Caroline CATROUX, le 13 Juin 
2023 
Bastien MARQUET et Caroline LEFOL, le 22 
Septembre 2023
Gilles STASSINET et Laurianne DOUDARD, le 30 
Septembre 2023
Stéphane ANGELI et Sabrina MATZ, le 18 Novembre 
2023

Sincères condoléances 
à la famille
DÉCÈS

Bernard L’HOSTE, décédé le 15 Août 2023 à 
Fontaines-en-Sologne

RGPD, QU’EST-CE QUE C’EST ?
C’est un sigle qui signifie « Règlement Général sur la Protection des Données » qui encadre le 
traitement des données personnelles et leurs utilisations. Ce règlement européen s’inscrit dans 
la continuité de la Loi française Informatique et Libertés de 1978 et renforce le contrôle par les 
citoyens de l’utilisation qui peut être faite des données les concernant.
Cette obligation vient d’être mise en application dans notre commune. Désormais il est impératif 
d’obtenir une autorisation pour pouvoir publier une donnée personnelle.

Pourquoi cet ajustement ?

Le tri de l’ensemble des emballages couplé à l’obli-
gation de tri à la source des biodéchets permet 
de réduire significativement la quantité d’ordures 
ménagères jetée dans le bac vert.

En améliorant le geste de tri, en favorisant le bac 
jaune et le compostage, la poubelle verte peut ain-
si être collectée tous les quinze jours.

Par ailleurs, en réduisant les kilomètres parcourus 
par nos bennes de collecte, nous contribuons à di-
minuer notre impact sur l’environnement :

Moins de kilomètres parcourus = moins de CO2 
émis.

Cette nouvelle organisation va permettre égale-
ment de simplifier votre agenda en collectant les 
bacs vert et jaune le même jour, en alternance. 
Pour exemple, la collecte du bac vert s’effectue le 
lundi en semaine A et la collecte du bac jaune le 
lundi en semaine B. 

Notre budget est fortement altéré par les hausses 
de carburants et les taxes prélevées par l’État. Ce 
changement réduit le nombre de collectes stabili-
sant ainsi la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères (TEOM).

SIEOM
À PARTIR DU 15 JANVIER 2024, ÇA BOUGE DANS VOS BACS !

Le saviez-vous ?

Suite à l’obligation de tri des biodéchets au 1er 
janvier 2024, votre poubelle verte peut diminuer 
de 27%.
Demandez votre composteur ! Vous pouvez le ré-
cupérer auprès du SIEOM. Faites la demande
sur sieom-mer.fr/nous-contacter.
Pour tout savoir sur son utilisation, téléchargez le 
guide du compostage individuel sur sieommer.
fr/compostage.
Comment mieux trier vos ordures ménagères ?
En changeant nos habitudes, chacun peut réduire 
le volume de son bac vert. La moitié de ce
qui est actuellement jeté dans le bac vert pourrait 
être trié !
A noter : à partir du 1er janvier 2024, l’intégralité de 
vos papiers se trie dans le bac jaune.
Abonnez-vous à la page Facebook du SIEOM et té-
léchargez l’application SIEOM Infos.

LE PASSAGE DES COLLECTES S'AJUSTE ET 
LE GESTE DE TRI ÉVOLUE. LES BACS D'OR-
DURES MÉNAGÈRES SERONT VIDÉS UNE 
SEMAINE SUR DEUX, COMME LES BACS 
JAUNES.
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Achat du tracteur pour 87600 €
 avec obtention de la subvention 
de dotation de solidarité rurale pour 17000 € 

En 2023, la commune de Fontaines-en-Sologne a 
bénéficié d’une Dotation de Solidarité Rurale pour 
l’achat du tracteur, et nous remercions vivement le 
département de Loir-et-Cher pour cette aide.

Le site du département est consultable sur le lien 
suivant : 
https://www.departement41.fr/

BUDGET 2023 POINT FINANCES COMMUNALES 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 385 341 € 496 795 € 100

Charges à caractère général 72 347 € 162 402 € 32,7

Charges du personnel 151 286 € 159 945 € 32,2

Atténuation de produits 5 967 € 9 000 € 1,8

Opérations d’ordre 1 626 € 1 626 € 0,3

Autres charges de gestion courante 149 386 € 159 606 € 32,1

Charges financières 4 286 € 3 772 € 0,8

Charges exceptionnelles 443 443 € 0,1
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 469 309 € 496 795 € 100
Atténuation de charges 718 € 0 € 0,0

Excédent antérieur reporté 7 237 € 1,5

Opérations d’ordre 1 667 € 0 € 0,0

Produits de service 13 216 € 13 688 € 2,8

Impôts et taxes 312 078 € 303 498 € 61,1

Dotations 112 936 € 108 230 € 21,8

Autres produits de gestion courante et divers 28 596 € 49 742 € 10,0

Produits exceptionnels 99 € 14 400 € 2,9
RESULTAT FONCTIONNEMENT 2022 83 967 €

INVESTISSEMENTS 2023 INSCRITS RÉALISÉS

Cimetière, aménagement et exhumations exhumations reportées 11 000 € 1 318 €
Toiture logement ancienne poste 26 700 € 26 700 €
Travaux réfection logement ancienne poste non prévu 10 000 € 20 888 €
bornes wifi 462 € 462 €
3 bornes incendie rte de la Loire Subvention DETR 5 325 € 12 780 € 12 780 €
Tracteur Subvention DSR 17 000€ 87 600 € 87 600 €
Remplacement guirlandes Noel 2 000 € 1 661 €
Agencements divers, voiries et matériels divers 26 566 € 5 103 €
Parts sociales CUMA minipelle 1 388 €
2 bancs béton école 730 € 883 €
remplacement tables salle intergénération Lot 10 tables/10 chaises 1 500 € 3 020 €
broyeur ( non prévu suite casse) 5 160 €
refection chemin des goultières décalé en 2024 33 115 €
projet bornes incendie (dossier subv.fonds verts) Non envisageable en 2023 25 000 €

237 453 € 166 963 €
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Comme annoncé l’an passé, nos investissements 2023 
ont été priorisés. Tout d’abord, nous avons fait le choix 
de remplacer le tracteur communal, outil indispensable 
au travail de nos agents et à l’entretien de la commune. 
L’usure de l’ancien, de plus de 20 ans, nous obligeait à 
faire de gros frais de remise en état. La situation finan-
cière stable de la commune et l’autofinancement dégagé 
fin 2022 nous ont permis de couvrir cet achat devenu im-
pératif sans recours à l’emprunt. En conséquence, nous 
avons dû reporter à 2024 la réfection du chemin des 
Goultières, la subvention prévue à cet effet ayant bascu-
lé sur l’achat du tracteur.

Nous avons également poursuivi la mise en conformité 
de notre réseau sécuritaire incendie en posant trois nou-
velles bornes à incendie Route de la Loire.

Les dépenses de fonctionnement ne cessent d’augmen-
ter. Quant aux recettes, elles sont stables mais ne per-
mettent pas de dégager plus de résultat. L’autofinance-
ment de l’année va inévitablement en être impacté et 

de fait, réduire nos investissements. Le seul levier que 
nous possédons est l’imposition foncière.  Afin de ne pas 
grever davantage les budgets de nos Fontainois, nous 
n’avons pas majoré les taux d’imposition de notre com-
mune cette année !

Par ailleurs, deux de nos logements communaux loués 
se sont libérés au second semestre 2023. Ils nécessitent, 
avant de louer à nouveau des travaux importants, de 
mise aux normes et réfections diverses. Cela va inévita-
blement impacter les modestes possibilités financières 
de l’année 2024. La majeure partie des travaux relatifs à 
l’ancienne poste est supportée sur l’exercice 2023. Mais 
nous savons que d’ores et déjà la toiture complète du 
second logement est à refaire. La remise en état de ces 
bâtiments voués à la location sera une de nos priorités 
2024.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 136 811 € 272 050 € 100
Opérations d’ordre 1 667 € 0 € 0,0

Emprunts et dettes (remboursement capital) 48 015 € 34 597 € 12,7
Immobilisations corporelles 87 130 € 237 453 € 87,3

RECETTES D’INVESTISSEMENT 189 635 € 272 050 € 100

Excédent d'investissement / report 2022 121 296 € 44,6

Opérations d’ordre 1 626 € 1 626 € 0,6

Autofinancement s/résultat dégagé 2022 100 000 € 36,8

Dotations et fonds divers (dont autofinancement) 61 687 € 13 022 € 4,8

Subventions investissement reçues 51 322 € 36 106 € 13,3

Emprunts et dettes 75 000 € 0 € 0,0
RESULTAT INVESTISSEMENT 2022 52 824 €

Réfection à neuf 
de la toiture de 
l’ancienne Poste 
et des travaux de 
remise en état avant 
nouvelle location

3 Bornes à incendie 
installées Route de la Loire
avec obtention de subvention DETR (Do-
tation Equipements Territoires Ruraux) de 
5325€

NOS REALISATIONS 2023

Bornes  
à incendie

Achat du tracteur Toiture de l’ancienne Poste

Réalisé 2022 Budget 2023
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RAPPELS CIVIQUES IMPORTANTS

VAL DE LOIRE WIFI PUBLIC

 ◆  PROBLÈMES DE VOISINAGE :
Cette année encore, de nombreux différents de voisi-
nage nous ont été signalés en Mairie.
Le Maire rappelle une nouvelle fois que dans ces situa-
tions, le dialogue entre voisin est préconisé pour trouver 
une solution amiable.
Le Maire précise également qu’il n’a pour seul pouvoir 
que de conseiller, et que si aucune entente n’est trouvée 
entre les riverains, un appel à un médiateur de justice 
sera nécessaire, avec les coûts engendrés.

 ◆ DIVAGATIONS D’ANIMAUX :
Le propriétaire qui laisse divaguer un animal susceptible 
de présenter un danger pour les personnes, peut être 
puni par une amende prévue dans les contraventions de 
2ème classe, suivant l’article R622-2 du Code Pénal.
Il vous est rappelé que tous les chiens de catégorie 1 ou 
2 doivent être déclarés en Mairie.

 ◆ DÉBARDAGE DES BOIS SUR CHEMIN 
RURAL :
Le Maire rappelle que le propriétaire de la parcelle d’où 
est évacué le bois en empruntant un Chemin Rural est 
responsable des éventuels dégâts occasionnés au che-
min.

Il est impératif pour les propriétaires de faire obligatoire-
ment une demande en Mairie avant l’évacuation du bois, 
et de faire un constat de l’état du dit chemin.

 ◆ ÉLAGAGE ET RESPONSABILITÉ DES 
PROPRIÉTAIRES :
Il est interdit de laisser pousser les arbres à moins de 2 
mètres du domaine public.
C’est un souci de sécurité des personnes qui empruntent 
les voies communales et départementales.
L’élagage de vos branchages est obligatoire d’après l’ar-
ticle R116-2-5 du Code de la Voirie Routière.
Ce rappel va dans le sens de la loi n° 2023/530 du 10 
Juillet 2023 sur la sécurité des incendies de forêt, qui 
bientôt, imposera débroussaillage et abattage de bois à 
proximité des maisons d’habitation, des résidences se-
condaires et de leurs accès.

 ◆ PARTICIPATION CITOYENNE :
La participation citoyenne consiste à faire contribuer 
activement les citoyens à leur propre sécurité. Elle est 
réglementée par une convention signée entre la Préfec-
ture, le Parquet, la Gendarmerie et la Commune. Pour 
notre part, elle a été mise en oeuvre en Octobre 2022.

 

 

 

Quels sites sont équipés de Val de Loire wifi public ? 
 

• FONTAINES-en-SOLOGNE est équipée, au niveau de la Salle Intergénérations 
• Wifi touristique : le réseau Val de Loire wifi public est accessible sur de nombreux sites 

touristiques du territoire : châteaux, musées, campings, coeurs de ville touristique, gîtes… 
• Wifi territorial : le réseau Val de Loire wifi public se déploie progressivement sur 

l’ensemble des communes du territoire à raison d’un point d’accès par commune et par 
espace France services 

• Wifi touristique et wifi territorial forment un seul et même réseau : Val de Loire wifi 
public 
 

 

 

 

 

Val de Loire wifi public est un réseau 
wifi public, gratuit et sécurisé à 
destination des visiteurs et des 
habitants d’Indre-et-Loire et de Loir-et-
Cher. Il est déployé par le SMO Val de 
Loire Numérique. 

Pour se connecter, c’est très simple, il 
suffit de compléter son adresse e-mail 
et son pays ou département d’origine 
sur le portail d’accueil et d’accepter 
les conditions générales d’utilisation. 
Une signalétique sur site informe le 
visiteur de la disponibilité de ce wifi 
public. 

 
Objectifs :  

• offrir un service de connectivité aux 
visiteurs et aux résidents du 
territoire 

• développer de nouveaux services 
numériques grâce à l’infrastructure 
wifi et au déploiement du très haut 
débit 

• analyser les données issues du 
réseau à des fins de développement 
du territoire 

 

 

 

 

Quels sites sont équipés de Val de Loire wifi public ? 
 

• FONTAINES-en-SOLOGNE est équipée, au niveau de la Salle Intergénérations 
• Wifi touristique : le réseau Val de Loire wifi public est accessible sur de nombreux sites 

touristiques du territoire : châteaux, musées, campings, coeurs de ville touristique, gîtes… 
• Wifi territorial : le réseau Val de Loire wifi public se déploie progressivement sur 

l’ensemble des communes du territoire à raison d’un point d’accès par commune et par 
espace France services 

• Wifi touristique et wifi territorial forment un seul et même réseau : Val de Loire wifi 
public 
 

 

 

 

 

Val de Loire wifi public est un réseau 
wifi public, gratuit et sécurisé à 
destination des visiteurs et des 
habitants d’Indre-et-Loire et de Loir-et-
Cher. Il est déployé par le SMO Val de 
Loire Numérique. 

Pour se connecter, c’est très simple, il 
suffit de compléter son adresse e-mail 
et son pays ou département d’origine 
sur le portail d’accueil et d’accepter 
les conditions générales d’utilisation. 
Une signalétique sur site informe le 
visiteur de la disponibilité de ce wifi 
public. 

 
Objectifs :  

• offrir un service de connectivité aux 
visiteurs et aux résidents du 
territoire 

• développer de nouveaux services 
numériques grâce à l’infrastructure 
wifi et au déploiement du très haut 
débit 

• analyser les données issues du 
réseau à des fins de développement 
du territoire 

 

 ◆ QUELS SITES SONT ÉQUIPÉS DE VAL DE LOIRE WIFI PUBLIC ?

• FONTAINES-en-SOLOGNE est équipée, au niveau de la Salle Intergénérations
• Wifi touristique : le réseau Val de Loire wifi public est accessible sur de nombreux sites touristiques du territoire : 
châteaux, musées, campings, coeurs de ville touristique, gîtes…
• Wifi territorial : le réseau Val de Loire wifi public se déploie progressivement sur l’ensemble des communes du terri-
toire à raison d’un point d’accès par commune et par espace France services
• Wifi touristique et wifi territorial forment un seul et même réseau : Val de Loire wifi public

Pour se connecter, c’est très simple, il suffit de compléter 
son adresse e-mail et son pays ou département d’origine 
sur le portail d’accueil et d’accepter les conditions géné-
rales d’utilisation. Une signalétique sur site informe le 
visiteur de la disponibilité de ce wifi public.

 ◆ OBJECTIFS :
• offrir un service de connectivité aux visiteurs et aux ré-
sidents du territoire
• développer de nouveaux services numériques grâce à 
l’infrastructure wifi et au déploiement du très haut débit
• analyser les données issues du réseau à des fins de dé-
veloppement du territoire

Val de Loire wifi public est un réseau wifi public, gratuit et 
sécurisé à destination des visiteurs et des habitants d’Indre-
et-Loire et de Loir-et-Cher. Il est déployé par le SMO Val de 
Loire Numérique.
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ÉTANG COMMUNAL  
DU CLOS FONTAINES 
La saison 2023 a débuté le 15 avril par la tradi-
tionnelle journée truites. Malgré le temps plu-
vieux de la journée, 22 passionnés sont venus 
profiter de ce moment de pêche.
Il a été vendu cette année 257 cartes, toutes 
catégories confondues pour une recette de 
1931 € (1992 € en 2022) dont 7 cartes annuelles 
communales, 9 cartes annuelles CCGC, 217 
cartes journalières, 2 hors communes et 22 
cartes Journée Truites.
Il est envisagé de vider et pêcher l’étang cou-
rant novembre prochain. Nous ne manque-
rons pas de vous préciser la date quand elle 

sera fixée. 
Comme à l’habitude, un nouvel empoisson-
nement est prévu en début d’année.
Chaque saison de beaux poissons sont sortis 
de cet étang. Faites parvenir en Mairie une 
photo de vos plus belles pièces et nous ne 
manquerons pas de les faire paraitre dans 
notre prochain bulletin.
En 2024, la journée champêtre organisée 
par la commune se déroulera le samedi 31 
août et comme habituellement l’étang sera 
fermé au public mais restera ouvert gratui-
tement à la pêche à tous les Fontainois.

CIMETIÈRE 
Afin de vous informer, à la demande de 

nos administrés nous vous remettons en 
accompagnement de ce livret une copie du 

règlement intérieur du cimetière mis à jour fin 2022. 
Ce document notifie les règles, devoirs et obligations 

auxquels nous ne pouvons déroger.

Profitons tous de ce paisible 

lieu verdoyant et reposant !

Aménagements 2023
Derniers
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C.C.A.S. CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
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Dans le cadre du regroupement des écoles de Fontaines en So-
logne et de Tour en Sologne, les communes ont décidé de laisser 
la gestion des affaires scolaires à un établissement public : un 
SIVOS (syndicat intercommunal à vocation scolaire). 
Le SIVOS Fontaines Tour est géré par un comité syndical qui se 
compose de trois délégués de chaque commune, désignés par le 
conseil municipal (le Maire et deux membres).
Le SIVOS assure la gestion des personnels non enseignants et a 
en charge les dépenses de fonctionnement et d’investissement 
de l’école, du restaurant scolaire, de l’accueil périscolaire et du 
transport scolaire.
Le bureau du SIVOS se situe au 1er étage de la Mairie de Fon-
taines en Sologne.
Le SIVOS est joignable par téléphone : 02.54.46.38.23 et par mail : 
sivos.fontaines.tour@gmail.com
N’hésitez pas à prendre contact pour toutes informations sur les 
écoles, les services périscolaires ou pour obtenir un dossier d’ins-
cription pour la prochaine rentrée.

 ◆ EFFECTIFS SCOLAIRES 2023-2024 
Fermeture d’une classe sur l’école de Tour en Sologne à la ren-
trée de septembre 2023. Mme GAILLARD a quitté le RPI Fon-
taines- Tour à la fin de l’année scolaire 2022-2023. L’école de Tour 
en Sologne est maintenant composée de deux classes. 
Depuis janvier 2023, l’école de Tour peut accueillir jusqu’à 4 en-
fants en très petite section à la rentrée de janvier. L’accès à la très 
petite section est réservé aux enfants nés entre le 1er janvier et le 
31 mars de l’année N-3.

 ◆ BUDGET 2023 
Section fonctionnement : 401 973 € 
Section investissement : 1 805 €
Budget équilibré par la commune de Tour à hauteur de 152 919 € 
et 88 792 € par la commune de Fontaines. 
Les deux municipalités tiennent à rendre la vie scolaire des 
enfants la plus agréable possible, tant par le financement de 
certaines activités : piscine, musique, projets des écoles par 
l’intermédiaire d’une subvention aux coopératives, que par l’ac-
quisition de matériel éducatif, sportif, culturel, ou d’équipement 
informatique performant.

 ◆ ÉCOLES 
Les fournitures scolaires, dans la limite d’un budget annuel attri-
bué à chaque classe, sont supportées par le SIVOS. Les horaires 
d’enseignement sont 8h50-12h / 13h20-16h20.
▪ L’école de Tour en Sologne se situe au 47 rue de la Motte. Les en-
seignantes sont :   Mme LEJUS Isabelle pour la classe de PS/MS 
(aider par l’ATSEM Céline DAUMAS (en disponibilité depuis mars 
2023, remplacée par Angélique BOUCHERE depuis septembre 
2023), Mme TROUVE-CLAIS Sophie pour la classe de GS/CP (aider 
par Karine MAULNY (ATSEM)) ainsi que la direction de l’école.
▪ L’école de Fontaines en Sologne se situe au 91 route de Bracieux. 
Les enseignantes sont :   Mme LATOUR Rachel pour la classe de 
Ce1-Ce2, Mme SAUGER Elise pour la classe de Ce2-CM1 et Mme 
DEROUET Sévérine pour la classe de CM1-CM2 et la direction de 
l’école.
Les deux écoles sont raccordées à la fibre.

 ◆ AIDES SOCIALES
Nous avons été sollicités cette année encore pour étu-
dier des demandes d’aides individuelles. 
Nous avons pu attribuer certaines aides d’urgence, orien-
ter nos administrés vers les services adéquats, mettre en 
relation avec des organismes d’aides à domicile…
Coordonnées des organismes d’aide à la personne : 
• O² : 02 43 72 02 02 
• Quiétude 41 : 07 89 81 42 78
• ADMR : 02 54 56 28 00
• Dom@dom41 : 02 54 42 54 24
• Présence verte : 02 34 03 20 18

NOS MISSIONS ET INTERVENTIONS EN 2023 :

Le CCAS a été sollicité plusieurs fois cette année et nous nous attachons à augmenter ses missions dans l’intérêt de 
nos administrés. 
Il a pour mission entre autres de lutter contre l’isolement des personnes, les mettre en lien avec les établissements 
distribuant des prestations sociales locales qui peuvent leur être utiles. 
Les membres des CCAS peuvent aussi, plus simplement, aider toute personne en difficulté à remplir les formu-
laires administratifs nécessaires à des demandes d’aides et en effectuer le suivi. Enfin, le CCAS supporte financiè-
rement et techniquement certaines actions sociales dont l’intérêt va directement aux habitants de la commune, 
comme par exemple les distributions alimentaires ou les secours d’urgence. Sur ce point sa compétence se limite 
donc au seul territoire de la commune et à ses possibilités financières modestes. 

 ◆ PLAN DE SAUVEGARDE 
COMMUNAL : 
Le plan communal de sauvegarde a été activé au mois 
de septembre lors des fortes chaleurs et du déclenche-
ment du plan canicule par la Préfecture. 
Nous nous sommes assurés pendant toute la durée de 
vigilance, que nos ainés étaient en sécurité. Chaque 
personne ayant été appelée au téléphone. 
Conformément à ce qui nous a été demandé par la Pré-
fecture, nous avons organisé un exercice de simulation 
de recherche de personne au sein de la commune. Cet 
exercice avait pour but de vérifier la mise en œuvre de 
notre Plan communal de sauvegarde dans une gestion 
de crise.

 ◆ SANTÉ COMMUNALE : 
Le groupe AXA nous a présenté en réunion publique 
une offre pour leur produits Mutuelle santé et Dépen-
dance. La municipalité a renouvelé pour une seconde 
année avec AXA un partenariat, qui de ce fait permet à 
chaque habitant de la commune intéressé de bénéfi-
cier de tarifs préférentiels. 
N’hésitez donc pas à solliciter le CCAS si vous rencon-
trez des difficultés dans votre quotidien. Nous vous 
rappelons que toutes nos actions sont menées dans la 
plus stricte confidentialité et le CCAS vous assure une 
écoute active et bienveillante. Toutes les demandes 
faites auprès du CCAS sont étudiées avec soin. 
Il suffit de vous adresser à la mairie afin de prendre un 
rendez-vous avec un de nos administrateurs. Vous se-
rez automatiquement recontacté par nos soins. 

Gérard BARON
Jean-Marie HERMELIN 
Camille CAZIN

Thomas DANGER
Robert LELIEVRE
Peggy GAUTHIER 

Gaëlle PANGAULT
Dominique AMELOT
Maryline MARIA

Denis LEPINE
Dominique GARNIER
Marie-José LIGNIERE 

 ◆ MEMBRES DU CCAS :

SIVOS  
FONTAINES / TOUR 

EFFECTIFS SCOLAIRES
92 enfants sont scolarisés depuis 
septembre 2023 sur les 2 écoles 
avec 5 classes (29 de Fontaines, 54 
de Tour et 9 extérieurs).

RÉPARTITION ÉCOLE  
DE TOUR-EN-SOLOGNE

RÉPARTITION ÉCOLE  
DE FONTAINES-EN-SOLOGNE

21

18

Petite et moyenne section

Grande section et CP

19

17

17

CE1-CE2

CE2-CM1

CM1-CM2

 ◆ SERVICES PÉRISCOLAIRES
Depuis septembre 2023, JMG traiteur est 
le nouveau prestataire pour la livraison 
de repas en liaison froide. Chaque école 
dispose d’une cantine. 
Les garderies sont ouvertes à 7h jusqu’au 
début de l’école puis de 16h20 à 19h00. 
Les parents sont libres d’utiliser la 
garderie de leur choix. 

Tarifs 2023
Repas maternelle 3.69€, repas 
primaire 3.94€, garderie du matin 1.29€, 
garderie du soir 2.00€ (goûter compris), 
garderie matin et soir 3.29€.
Le transport scolaire est un service 
gratuit composé de deux circuits de 
bus avec plusieurs arrêts dans chaque 
commune. Les enfants sont déposés 
devant leur école. 

Dans chacun des bus, une personne du 
SIVOS accompagne les enfants pour aider 
les plus petits.

 ◆  REPAS DES AINÉS  
DU SAMEDI 2 DÉCEMBRE 2023

Nos ainés ont pu profiter cette année encore d’un repas 
de Noël et se sont vu offrir par le CCAS un colis gastro-
nomique. La journée s’est déroulée dans une ambiance 
festive animée par notre duo SAXO ANIMATION nous ré-
galant de la qualité de leurs musiques et chansons…
Nos ainés en EHPAD se sont vu offrir personnellement 
par les membres du CCAS un ballotin de chocolat

SCHOOL BUS STOP
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UNIS'VERS 2024
Cette année, nous avons choisi de nous unir aux couleurs des JO.

Les élèves ont commencé l'année par l'activité rugby pour faire écho à la coupe du monde.
Ce sport collectif développe la coopération. Il apprend aux élèves à rester 
 fair-play dans le défi et l'adversité, mais surtout à faire preuve de respect

envers leurs partenaires de jeu, leurs adversaires et l'arbitre.
Nous allons explorer le monde, découvrir les 5 continents à 

travers des lectures, des musiques, des arts.
Ainsi dès le mois de novembre, nous avons accueilli un spectacle de Sylvain 

JANIAK sur le thème "Un seul être humain, des milliers de cultures"
C'était l'occasion pour les élèves d'être sensibilisés à différentes cultures, des langues, des arts 
et des écoles du monde. Les enfants ont découvert des paysages divers et variés, des coutumes 

bien distinctes. Ce moment interactif leur a permis de voyager et de réviser leur géographie !

BOUGER 
ET DÉCOUVRIR 

LE MONDE ET SES 
RICHESSES

BIBLIOTHÈQUE
Des tablettes d’argile à la bibliothèque virtuelle : 
histoire abrégée de l’écrit et des bibliothèques.
L’invention de l’écriture marque le passage de la préhistoire à l’antiquité 
donc à l’histoire.
C’est sans doute dans l’Irak actuelle, chez les Sumériens, vers 3300 ans 
av JC, qu’est née la plus ancienne forme d’écriture connue à ce jour : 
l’écriture cunéiforme faite de signes en forme de coins gravés sur des ta-
blettes d’argile à l’aide d’un calame de roseau. Elle était surtout utilisée 
au départ pour les transactions commerciales, les actes juridiques puis 
la transcription de lois, de poèmes, de légendes, de textes sacrés jusque 
là transmis oralement.
Les hiéroglyphes égyptiens ap parus au IVème millénaire av JC, gravés 
ou dessinés sur des papyrus par les scribes restent eux aussi réservés à 
une élite essentiellement religieuse.
La naissance de l’alphabet des Phéniciens puis ceux des Grecs et des La-
tins (le nôtre) qui en découlent facilitent l’écriture et la lecture, et vont 
s’imposer.

 ◆ MAIS QU’EN EST IL DES BIBLIOTHÈQUES ? 
du grec bibliothéké, lieu de dépôt de livres
La bibliothèque d’Alexandrie en Egypte est la plus célèbre de l’Antiquité. 
Voulue par Ptolémée 1 er , sa construction a dé buté en 288 av JC. A son 
apogée, elle possédait probablement 400 000 ouvrages dans toutes les 
langues et sur tous les supports, l’objectif de ses fondateurs étant de ré-
unir tous les savoirs du monde connu en ce lieu. Plusieurs fois incendiée, 
elle disparaî t au VIIème siècle.
En Grèce, Platon, Aristote ont des bibliothèques. A Rome, une biblio-
thèque publique est ouverte en 39 av JC.
Au Moyen Age, les bibliothèques sont l’apanage des religieux et de rares 
familles d’érudits. Dans les monastères, on conserve les rouleaux de 
parchemin, les codex (parchemins pliés) et l’on recopie inlassablement 
des textes anciens souvent en les enluminant. Ces écrits sont rares et 
chers. En 1257, la bibliothèque de la Sorbonne ne compte qu’un millier 
de volumes.
La Renaissance voit la multiplication des Universités qui se dotent de 
bibliothèques et de salles de lecture pour leurs étudiants. L’arrivée du 
papier venu de Chine qui finit par supplanter le parchemin et l’invention 
de l’imprimerie à caractères mobiles de Gutenberg en 1456 favorisent 
ce mouvement.

En France, sous l’ancien régime, les pouvoirs politiques et religieux s’ef-
forcent de contrôler l’édition avec par exemple la création de l’Index (ca-
talogue des livres interdits par l’église) et celle du dépôt légal institué 
par François Ier. Cependant, bien des livres interdits sont imprimés à 
l’étranger et circulent sous le manteau.
En 1643, la Bibliothèque Mazarine, ancêtre de la Bibliothèque Nationale, 
est ouverte au public. La Révolution voit la confiscation de nombreus 
es bibliothèques de la noblesse et du clergé au profit des bibliothèques 
publiques. En 1803 sont créées les bibliothèques municipales dont le 
contenu est soigneusement encadré par le pouvoir. 
Le XIXème siècle révolutionne l’édition avec les procédés d’imp ression 
rapide qui démocratisent l’accès au livre et les progrès de l’alphabétisa-
tion qui augmentent la demande. Ainsi en 1862, chaque école doit pos-
séder sa bibliothèque.
En 1879 est institué le diplôme de bibliothécaire.
Le XXème siècle voit le développement de la lecture publique avec par 
exemple les bibliothèques centrales de prêt et les bibliobus après la 
seconde guerre mondiale. En France, on compte actuellement une cen-
taine de bibliothèques universitaires, 97 BCP et près de 16 000 points de 
lecture publique.

La dernière révolution est celle du numérique. Les bibliothèques vir-
tuelles permettent de lire des millions d’ouvrages sur des tablettes. Les 
écrits dématérialisés sont maintenant accessibles en ligne par tous sur 
les sites de la BNF, de la plup art des archives. Ainsi la Bibliothèque Na-
tionale qui dispose de plus de 15 millions d’ouvrages en propose plus de 
7,6 millions sur son site Gallica.

Nous vous rappelons que notre 
petite bibliothèque installée 
dans l’ancienne poste face 
à la Mairie vous propose
plus de 2000 ouvrages dans 
tous les domaines et grâce 
à la Bibliothèque centrale de prêt 
de Blois, elle vous offre chaque
semestre 200 à 250 
livres nouveaux.
Elle est ouverte le samedi de 11 h  
à 12 h, tenue par des bénévoles 
qui n’attendent que vous.

ET NOUS DANS TOUT ÇA ?

LA BNF
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AVRIL 2024
EXPOSITION 

L’exposition itinérante de la grande collecte photo-
graphique sera visitable à la salle intergénération de 

Fontaines-en-Sologne
Tous les après-midis la semaine du 08 au 12 avril 

2024 de 14 à 17h.
À la clôture de l’exposition un verre de l’amitié sera 

servi aux visiteurs

Journée festive

DIMANCHE 10 SEPTEMBRE
VIDE GRENIERS 
ET SALON ARTISANAL
Nombreux exposants (environ 150m de linéaire) et vi-
siteurs au rendez-vous en matinée principalement ! La 
chaleur écrasante de la journée a très certainement ré-
duit le nombre de visiteurs de l’après-midi. 
La municipalité et les associations, toutes présentes ont 
fait le maximum pour que chacun puisse profiter du mo-
ment ; l’Espérance Musicale est venue en fin de matinée 
animer la fête en jouant quelques morceaux de bandas 
dans les allées.
Dans la salle intergénération, le 4ème salon artisanal a 
eu un beau succès avec une diversité de créations ma-
nuelles. Tout au long de la journée les visiteurs ont pu 

découvrir l’exposition de tableaux aquarelle, pastel, 
acrylique, peinture au couteau, des macramés, des sacs, 
des bijoux fantaisie… Beaucoup d’échanges et de curio-
sité auprès des démonstrations de dentelle au fuseau, 
vannerie, mosaïque et marqueterie.
Nous remercions l’aide engagée de toutes nos associa-
tions et de leurs membres actifs.

Dans l’ensemble belle 
journée conviviale !

Les animations communales de l’année 
2023 ont débuté le 06 mai par le spectacle 
humoristique « DES MOTS POUR LE DIRE, 
DES MOTS POUR EN RIRE » de PASCAL 
CABRERA dans le cadre de Festillésime 
2023. 

Une petite quarantaine d’entrées seulement, 
trop peu encore cette année pour couvrir les 
frais engagés. L’équipe municipale a donc pris 
la décision de ne pas renouveler pour 2024 
d’animation Festillésime.

ANIMATIONS
MUNICIPALES

Au programme de cette journée festive offerte par la 
municipalité aux habitants de Fontaines, concours 
de pêche en matinée à l’étang du Clos Fontaines, 
apéro concert donné par l’Espérance musicale, repas 
froid et concours de pétanque… 

Gérard BARON a profité du moment pour remettre à 
Robert LELIEVRE, membre de la société depuis plus 
de 70 ans et Chef de Musique durant 36 ans en reprise 
de son père, la médaille préfectorale attribuée aux 
dirigeants de société musicale. 

A son tour, Robert a tenu à remercier ses musiciens. 
Il a remis aux plus anciens une médaille d’honneur 
pour leur ancienneté dans l’harmonie (détail 
nominatif dans la rubrique Nos associations/
Musique). Ensuite, il a transmis ses galons de chef à 
Sandrine ROGER.

14 JUILLET 
FÊTE NATIONALE 

Cette journée qui se déroule à l’étang communal du Clos 
Fontaines a pour but de réunir les membres actifs des 
associations, et plus généralement tous les Fontainois et 
leurs proches, dans un moment de partage, détente et 
amitié. L’étang est ouvert aux participants gratuitement 
à la pêche durant cette journée. La municipalité offre 
l’apéritif ensuite chacun apporte son panier déjeuner. En 
fonction des affinités des uns et des autres, vous pouvez 
participer à votre gré à divers jeux de pétanque, molky, 
cartes, jeux de société… ou petite farniente au bord de 
l’eau (attention, ne pas oublier son parasol !) C’est un su-
per moment d’échanges, de détente, de rires qui permet 
de se retrouver tous, petits, grands et plus âgés.  
La date pour 2024 est arrêtée au Samedi 31 août. 
Venez-nous y retrouver nombreux !

DIMANCHE 3 SEPTEMBRE 2023
JOURNÉE CHAMPÊTRE
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Cavaliers et enseignants d’équitation, nous sommes arrivés à
Fontaines en Sologne au début de l’année 2023 avec nos chevaux.. 
Après quelques mois de travaux nous allons pouvoir enfin
développer notre projet qui regroupe plusieurs activités:

L’élévage de poneys de sport,
La valorisation de chevaux et poneys.
L’accueil des cavaliers et leur monture pour des séjours à la
campagne.

ELEVAGE DE
PONEY FRANÇAIS
DE SELLE À
FONTAINES-EN-
SOLOGNE

Carlina Champeix et l’Église Notre Dame 

Night du Chesnay, pouliche shetland de 6 mois   

Lullaby, ponette shetland de 2 ans

Lorsque le poulain devient un
jeune cheval, c'est pour lui le
moment d’apprendre son futur
“métier”.

Nos connaissance et nos
expériences respectives nous ont
permis de mettre en place une
méthode douce permettant aux
équidés de découvrir sereinement
ce que l’on attend d’eux.
C’est ce que l’on appelle  le
“débourrage”. Ensuite  vient le
“dressage”. 
Une fois ceux ci terminés, les
jeunes chevaux sont prêts à
rejoindre leur futur(e) petit(e)
propriétaire. 

Que ce soit pour nos propres
poulains, ou ceux d’autres
élevages, nous souhaitons
développer cette activité que
nous apprécions tout
particulièrement. 

LES PONEYS DE SPORT

Notre projet d’élevage a pour vocation de produire et d’élever des poneys de
sport performants pour des jeunes cavaliers.

Nous avons 4 poulinières avec de bonnes origines pour démarrer notre activité. 
Ces ponettes ont été sélectionnées pour leur qualités sportives mais avant tout
pour leur caractère. 

Carlina, la plus grande des quatre, est une jument de race Selle Français (SF)
conçue pour le saut d’obstacle.
Égérie, la ponette grise est une Irish Sport Horse, pure race irlandaise qui
excelle dans le concours complet d’équitation (CCE).
Harlem, la jolie noire, appartient au stud-book du poney français de selle (PSF)
et pour finir, la petite dernière, Lullaby, ponette noire et blanche est de race
shetland. 
Les étalons seront choisis en fonction leur renommée et de leur performances
sportives mais aussi pour leur physique et leur couleur. 

Pour commencer nous prévoyons entre 2 et 3 naissances par an à partir de 2025.
La gestation de la jument dure 11 mois alors il faut savoir s’armer de patience. 

LA VALORISATION

L’ACCUEIL

Lors de l’aménagement des
écuries nous avons conçu une
partie indépendante de deux
boxes avec herbages attenants,  
réservés aux cavaliers souhaitant
faire une halte lors de leur
passage sur les sentiers de
randonnée.
Ces seront également disponibles
pour les cavaliers souhaitant
prendre des vacances dans la
région avec leur cheval et
profiter de toutes les
opportunités cavalières offertes 
par notre magnifique Sologne.  
Devant la maison passe le
chemin DARTAGNAN, ce qui en
fait un emplacement  idéal pour
les adeptes des promenades.
Notre but est aussi de faire
connaitre aux visiteurs cette
partie de la Sologne, authentique
et préservée. 

Le premier concours d’Harlem 

Egerie, jument ISH de 8 ans 
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Jean-François BARBIER 
et Claire MOSER 
La Richardière
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LES ÉCURIES 
DE FONTAINES 

Installées au Plessis, direction Cour-Cheverny, depuis avril 2022, 
les Écuries de Fontaines accueillent en pension des chevaux de 

propriétaires. Du cheval de loisirs au cheval de sports, hébergés dans 
des box et des pâtures, du plus jeune au plus âgé, ils sont tous choyés 
par Florian Suard, cavalier et enseignant d’équitation, sa compagne, 

Chloé Brus, et son apprentie, Anaïs. 

Professionnel du milieu équestre depuis 2009, et passionné des chevaux 
depuis son adolescence, Florian a souhaité créer un endroit dédié au 
sport et surtout au bien-être animal. Dès l’année de son ouverture, la 
Fédération française d’équitation (FFE) a remis aux écuries les labels 

de bien-être animal et d’école française d’équitation pour récompenser 
l’ensemble des actions et aménagement menés sur le site : création 
d’espace de vie pour les chevaux en adéquation avec leurs besoins 

naturels, qualité de la nutrition et des soins apportés, qualité de 
l’enseignement, de l’entretien des chevaux et des infrastructures pour 

l’accueil du public. 

lesecuriesdefontaines@gmail.com
06.09.24.32.98

N’hésitez pas à contacter Florian et Chloé par mail ou 
par téléphone, qui se feront un plaisir de répondre à 

toutes vos questions. 

De plus, chaque jeudi matin, 
vous avez la possibilité de 
venir récupérer du fumier 
gratuitement pour votre jar-
din et potager !

L’écurie compte 8 boxes dont 5 avec terrasse 
individuelle avec un système de brumisateur 
pour lutter contre les fortes chaleurs estivales, 
deux selleries pour que les propriétaires 
puissent déposer le matériel de leur cheval 
(selle, filet, protections, couvertures). Deux 
stalles de pansage permettent de prendre soin 
des équidés. Et on peut laver ou rafraîchir les 
chevaux dans la stalle de douche. Les pâtures 
sont équipées d’abris avec sol stabilisé et ratelier 
à foin intérieur. Les cavaliers disposent d’une 
carrière en sable de Fontainebleau mesurant 30 
m par 70 m, entretenue quotidiennement, pour 
le travail des chevaux. 
Un rond de longe permet également le travail 
en longe ou en liberté. Récemment, un club 
house a été aménagé. Hiver comme été, les ca-
valiers peuvent s’y relaxer autour d’une boisson 
après le travail de leur cheval et leurs accom-
pagnateurs peuvent attendre au chaud ou au 
frais selon la saison. On y pratique aussi bien le 
dressage, le travail dit sur le plat, que l’obstacle, 
pour le loisir ou la compétition, où s’illustrent 
régulièrement les écuries. Chevaux et cavaliers 
peuvent également profiter des nombreux che-
mins de balade qu’offrent les alentours de Fon-
taines-en-Sologne.
Si bien qu’ils viennent aussi bien de Loir-et-
Cher, du Loiret ou de la région parisienne. 
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AMICALE 
DU BILLARD 
FONTENOIS
L’association a été créée officiellement le 7 
Décembre 1997 sous la houlette de monsieur 
BEIGNET Gabriel, qui en fut le premier 
président.
Cette amicale a pour vocation de pratiquer le 
billard français dans l’esprit du sport loisirs.
 Le bureau était composé de : Gabriel 
BEIGNET Président, Serge LECOMTE Vice-
président, Raymond WEISS trésorier, Claude 
MAIN trésorier-adjoint et Michel ROUGELIN 
secrétaire. Le nombre d’adhérents est de 17 
au total.
Pour la bonne pratique de cette activité, 
une salle a été aménagée et allouée 
gracieusement par la municipalité de 
l’époque. L’association a investi dans un 
billard d’occasion pour la somme de 7000 
francs couverte par un emprunt.
Lors de l’assemblée générale d’octobre 2002, 
Robert LELIEVRE rejoint le bureau où il lui a 
été confié le poste de secrétaire-adjoint.
Peu de temps après le dixième anniversaire, 
l’amicale perd brusquement son président 
au mois de décembre 1998.
Le bureau est donc obligatoirement remanié. 
C‘est donc Moïse LECOMTE qui est élu 
président, avec à ses côtés, Serge LECOMTE 
Vice-président, Robert LELIEVRE secrétaire,
Raymond ROGER secrétaire-adjoint, 
Raymond WEISS trésorier et Charles BEIGNET 
trésorier-adjoint.

Les années 2011 et 2012 ont été marquées 
par les adhésions successives de nos deux 
premières femmes du groupe : Annie LEPINE 
et Sophie LEDOUX.
L’année 2017 a été particulière. Ce fut le 
vingtième anniversaire de l’association. 
Nous avons procédé à la révision des 
statuts et le bureau a été remanié dans sa 
quasi-totalité.
Dominique GARNIER a été élu président, 
Michel DEBOUT vice-président, Patrick 
DESPIERRES trésorier, Raymond WEISS 
trésorier-adjoint, Sophie LEDOUX secrétaire 
et Robert LELIEVRE secrétaire-adjoint.
A ce jour, le bureau reste inchangé, excepté 
les postes de trésorier et trésorier-adjoint 
qui sont attribués respectivement à : Jean-
Michel VILLAIN et Annie LEPINE depuis 
Septembre 2021.
Depuis la saison 2012-2013, un challenge 
interne est établi chaque année pour 
confronter tous les adhérents afin d’établir 
un handicap (classement) à chacun.
Actuellement, l’amicale compte dix huit 
membres. Les personnes qui désireraient 
se joindre à nous seront les bienvenues.

Le président, 
Dominique GARNIER
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ASSOCIATION
LOISIRS POUR TOUS

Cette association loi 1901 est créée par un groupe de 
jeunes le 19 février 1983.

Son but est de promouvoir des animations dans notre 
village, cette année là elle compte 308 membres coti-
sant.

Sa devise est : S’UNIR POUR REUSSIR

Le président est Jean Patrick LEPRETRE et il le restera 
jusqu’en 2002 : dévoué et plein d’idées pendant 19 ans.

En 2002, Christian POCHERIAU est élu et assurera ce 
rôle pendant 3 ans. En 2005, Camille CAZIN est élue et 
assure toujours la présidence aujourd’hui.

En 1983, l’association reprend l’organisation de di-
verses manifestations existantes et en créé - concours 
de pétanque, sortie à vélo, sortie parisienne, bal des 
jeunes et 3 « assemblées de village ». A l’occasion une 
confrérie voit le jour « Les dégusteux d’fraises ».

La 1ère FOIRE AUX FRAISES a lieu et connaîtra un succès 
grandissant au fil des années. La dernière aura lieu en 
2000 (Le manque de bénévoles et le durcissement des 
conditions de sécurité sont impossibles à tenir).

Le bal des jeunes aussi appelé Bal des Brandons a lieu 
en février et l’élection d’une Miss Fontaines a lieu en 
1984 et 1985. Mais en 1986, c’est Monsieur Fontaines 
qui est élu 

L’association commence l’aménagement du Champ 
de Foire en 1987 et il sera poursuivi par la municipalité 
pour être ce qu’il est aujourd’hui.

Les animations d’hier à aujourd’hui

Les « assemblées » disparaissent par manque d’intérêt et 
sont remplacées par une soirée Cabaret (300 personnes)

puis par un dîner dansant qui a lieu tous les ans en mars.

Pour les enfants, l’Arbre de Noël deviendra un après midi 
spectacle avec goûter et a lieu tous les ans en janvier 

(c’est gratuit !). Les randonnées pédestres commencent 
en 1990 avec l’aide précieuse des bénévoles de l’UNC AFN 
de Fontaines Bauzy : 

- la Randonnée de la Fraise a lieu le dernier dimanche de 
mai car elle était organisée le jour de la Foire aux Fraises
- la Randonnée de Fructidor a lieu le 2ème dimanche de 
septembre.

En 2014, l’équipe municipale sollicite toutes les associa-
tions pour organiser un vide greniers en juin et auquel « 
Loisirs Pour Tous » participe activement. Il a lieu mainte-
nant en septembre, le même jour que la randonnée de 
Fructidor. L’association participe aux grandes manifesta-
tions exceptionnelles Berdigne Berdogne en 2009 (Fon-
taines détient toujours le record d’entrées) 

L’arrivée de la 1ère étape du Tour du Loir et Cher en 2022 
(trophée décoration). Au fil des ans, des sorties sont orga-
nisées pour remercier les bénévoles mais sont ouvertes 
à toutes personnes le souhaitant : week end à la neige, 
le Puy du Fou, Méchoui, Cabaret Madame Sans gêne, Les 
Bodin’s, Sortie parisienne avec une visite, un repas et une 
soirée théâtre ou cabaret.

1983 - 2023 : 40 ans

L’Espérance Musicale de Fontaines-en-Sologne a été 
créée en 1929 par Georges DHUISMES.
Elle compte alors dans ses rangs un jeune musicien, 
joueur de cornet à piston, Gilbert LELIEVRE.

C’est après la guerre et l’occupation, en 1947, avec 
quelques amis musiciens, qu’il reconstitue à nouveau la 
société de musique. Il la dirigera pendant 40 ans.
Les années 80, l’Espérance se joint aux Majorettes 
Hommes de Chémery. Ils iront à plusieurs manifesta-
tions, dont le corso fleuri d’Aix les Bains et seront invités 
en octobre 1981 par Marie-Paule BELLE au Grand Echi-
quier de Jacques CHANCEL à Paris.

L’Espérance participera entre autres aux :
• Cavalcades de BRACIEUX
• Festivals de Musique
• SAINTE CECILE
• Fêtes de la musique
• Foires aux fraises
• et bien sûr aux commémorations…

En 1987, Gilbert LELIEVRE alors âgé de 77 ans, reçoit les 
Palmes Académiques.
En Mai 1987, Gilbert LELIEVRE dit « JULOT » transmet 
avec une grande fierté sa baguette de chef à son fils Ro-
bert, qui dirige encore à ce jour l’Espérance Musicale.
En 1992, Jean De COURCEL alors Président d’honneur 
de l’Espérance remet à Robert les galons de Chef.
En 2016, l’Espérance Musicale se joint à La Muroise. A 
ce jour, nous avons le plaisir de jouer ensemble sous la 
direction d’Aurélie FUENTES, Robert LELIEVRE, et San-
drine ROGER qui a reçu les galons de Cheffe le 14 juillet 
2023.

L ’espérance Musicale a 
aujourd’hui 94 ans !

HISTORIQUE
L’ESPÉRANCE MUSICALE
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Fêtes des Mômes 
 

Depuis 2004, Fêtes des mômes rassemble les parents des élèves du 
regroupement pédagogique de Fontaines et Tour en Sologne. L'objectif de 

l'association est d'organiser la fête de fin d'année et sa traditionnelle rando le 
dernier dimanche de Juin.  En plus de cet objectif initial, et grâce à la quinzaine 

de membres actifs, Fêtes des mômes organise plein de manifestations 
conviviales pour les enfants ou leur famille: le carnaval, un spectacle de noël, un 

concours de pétanque ou même une boum. Selon les années, ces 
manifestations peuvent varier mais la convivialité reste. Les fonds ainsi récoltés 

permettent de financer des projets pédagogiques choisis par les enseignantes des 2 écoles.  
Durant ces quelques 20 années, l'association a vu passer plusieurs générations de bénévoles mais a toujours su garder 

sa vocation première: organiser des événements conviviaux pour les enfants et leur famille 

Le Bureau 

Suite à l'Assemblée Générale du 26 septembre 2023, 
les membres du bureau ont été élus à l'unanimité: 
 
Présidente: Madame AUGIS Julie 
Vice Président : Monsieur FRETIGNE Thomas 
Vice Président : Monsieur LEBOCEY Pierre 
 
Secrétaire : Madame TOUCHELAY Charlotte 
Secrétaire adjointe : Madame TOUCHET Amandine 
 
Trésorière : Madame BELLANGER Marlène 
Trésorière adjointe : Madame PERROMAT Aurélie 

 

Tous les membres du bureau remercient chaleureusement les municipalités de Tour en Sologne et de 
Fontaines en Sologne, les commerçants et entreprises partenaires, les enseignantes, les parents et  

les enfants. Nous remercions aussi toute l’équipe des membres actifs sans qui l’association ne pourrait  
pas continuer à être active en toute situation ! 

Vous pouvez nous joindre à fêtesdesmômes@gmail.com pour toute question 
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UNC – AFN
FONTAINES / BAUZY  
RÉTROSPECTIVE

La guerre d’Algérie, qui s’est déroulée de 1954 à 1962, 
a laissé des cicatrices physiques et psychologiques 
profondes sur nos anciens combattants. Certains y ont 
laissé leur vie. Ils avaient 20 ans, étaient appelés ou rap-
pelés. Ils crapahutaient sous le soleil brûlant des djebels 
de l’Atlas. Ils étaient dans les Aurès, en Hodna, en Kaby-
lie, sur les pitons rocheux, dans les sables du désert, ou 
ailleurs en Algérie.
Afin de ne pas oublier, l’Association des AFN Fon-
taines-Bauzy a été créée en 1968.
Ci-dessous les bureaux successifs (président, secré-
taire, et trésorier) :

1968 LEMAIGNAN Hubert, PASQUIER Jean, BLONDEL Michel

1981 LELIEVRE Robert, LECOMTE Gismond, BEIGNET Gabriel

1990 BEIGNET Charles, QUERTINIER Jean, ROGER Raymond

2001 PASQUIER Jean, LECOMTE Gismond, ROGER Raymond

2005 LECOMTE Gismond, PASQUIER Pierre, ROGER Raymond

2019 BARON Gérard, BLONDEL Michel, ROGER Raymond

2020 HERMELIN Jean-Marie, BLONDEL Michel, ROGER Raymond
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avec Loisirs pour Tous, a rencontré un grand succès.
C’est toujours avec grand plaisir que nous accueillons les 
personnes désireuses de se joindre à nous pour les jeux 
de cartes et de pétanque les mercredis après-midi, où 
l’excellente ambiance est toujours présente.
Nos meilleurs vœux à Tous pour cette nouvelle année, 
2024 à venir.

Bien amicalement
Le Président

- Spectacle et goûter pour les enfants, parents et
  grands-parents en janvier
- Dîner dansant avec paëlla le 9 mars
- Assemblée Générale en avril
- Randonnée de la Fraise le 26 mai
- Pique-nique des associations le samedi 31 août
- Randonnée de Fructidor et Vide Grenier le 8 septembre 
(La fête au village)
- Sortie

Nous remercions tous les bénévoles sans qui rien ne se-
rait possible.

Vous pouvez participer et vous connaîtrez l’enthou-
siasme, la joie, la montée d’adrénaline parfois, tant 
d’émotions que procure la vie associative.

Le bureau en 2023 :
Président : Camille CAZIN
Vice-président : Christian POCHERIAU
Trésorière : Dominique AMELOT
Trésorière adjointe : Lydie DURAND
Secrétaires : Charline LENIAU, Roselyne LECOMTE
Vérificateur des comptes : Pascale GARNIER

Autres membres :

Brigitte CHOQUET, Jean-Michel ROGER, Nicolas ROGER, 
Dominique JARDIN, Pierrette BEIGNET,
Charlette CHAUSSET, Claude AMELOT, Romain ROGER, 
Dominique GARNIER, Laurent PORNIN

La saison dernière a été assez calme, mise à part la réor-
ganisation de la salle et l’achat d’un petit réfrigérateur 
ainsi qu’une machine à café.
L’amicale comprend 18 adhérents à ce jour avec la venue 
la saison dernière de messieurs MOULUSSON Fabrice et 
PORCHER Denis, et nous comptons un départ : celui de 
Robert BOISSET pour raisons familiales.
Afin de ne pas laisser s’endormir notre association, il 
sera toujours bon de rechercher quelques forces nou-
velles. Notre équipe peut se gonfler de plusieurs per-
sonnes supplémentaires sans aucun problème.
Notre activité principale étant le billard français (loi-
sirs), je pense que notre challenge annuel interne à l’as-
sociation doit rester d’actualité. La participation a été 
de quinze joueurs la saison dernière et ce dans la plus 
grande convivialité. Le lauréat a d’ailleurs été monsieur 

BERGE Jacky avec 12 victoires pour 14 matches. Une 
autre confrontation en trente reprises a été mise en 
place, afin de revoir notre niveau et peut-être de réajus-
ter le handicap de chacun. Ces petites compétitions per-
mettent aux adhérents de se mesurer tous les uns aux 
autres.
L’association n’a pas eu de gros investissements à sup-
porter cette année. Par conséquent, les cotisations sont 
restées à 40 € comme depuis plusieurs saisons.

Encore merci à la municipalité pour la mise à disposition 
de son local. 

Le président : Dominique GARNIER

AMICALE 
DU BILLARD FONTAINOIS

Bilan 2023
C’est avec honneur et recueillement, que les membres 
du bureau ont commémoré les soldats morts pour la 
France. Nous remercions vivement nos porte-drapeaux.
Les manifestations suivantes ont été organisées par le 
bureau UNC AFN Fontaines-Bauzy :
08 février • Assemblée générale suivie d’un repas
05 juillet • Buffet champêtre, grillades
17 septembre • Sortie très appréciée à la garde Républi-
caine de Paris
11 novembre • Hommage au monument aux Morts et à 
la stèle des Anciens Combattants, accompagné de l’Es-
pérance Musicale de Fontaines. La municipalité a offert 
un vin d’honneur.
 Cette journée commémorative s’est terminée par un re-
pas, dans une excellente ambiance.
Comme l’an passé, la marche organisée conjointement 

UNC – AFN

LOISIRS POUR TOUS

LA MUSIQUE

FONTAINES / BAUZY  
RÉTROSPECTIVE

EN PRÉVISION POUR 2024

EN 2023

91 Route de BRACIEUX
41250 Mairie de FONTAINES en SOLOGNE

En cette année 2023, l’Espérance Musicale et la Muroise 
ont participé à plusieurs manifestations :
• 22 janvier – Animation maison de retraite à Bra-

cieux
•  8 avril – Concert de printemps à Mur de Sologne
• 8 mai – Fête de la victoire 39-45
• 4 juin – Fête du chien à Mur de Sologne
• 21 juin – Fête de la musique
• 14 juillet - Fête Nationale
• 10 septembre – Vide-greniers à Fontaines
• 19 septembre – Animation match de rugby à Bra-

cieux
• 23 septembre – Fête de la citrouille à Millançay
• 7 octobre – Mariage à Bauzy
• 11 novembre – Armistice 14-18
• 25 novembre – Sainte Cécile à Mur de Sologne

Le 14 juillet, Robert LELIEVRE a reçu des mains du maire 
Gérard BARON, la médaille attribuée par la préfecture 
aux dirigeants de société musicale. Robert compte 72 
années de musique et 36 de direction, un beau parcours 
qui méritait bien une récompense !
En cette belle journée, Robert a également remercié ses 
musiciens
-  40 ans d’ancienneté :  Michel BLONDEL, Alain et Lydie 
DURAND, Jean-Michel et Laurence ROGER.
- 30 ans d’ancienneté :   Laurent CHAUSSET
- 20 ans d’ancienneté :   David CHAUSSET, Anne-Lise LE-
LIEVRE, David AMELOT.
- 15 ans d’ancienneté :   Romain et Sandrine ROGER, 

Christophe FLEURANCE
-  5 ans d’ancienneté :    Gilbert GAUTIER, notre porte ban-
nière.

Robert a également remis les galons de chef à Sandrine 
ROGER.
Merci à tous les musiciens pour leur investissement tout 
au long de l’année et à toutes les personnes qui nous 
soutiennent lors de nos manifestations.

Nos répétitions ont lieu le lundi à 20h30 à Fontaines et à 
Mur de Sologne une semaine sur deux.

Merci à la municipalité pour son soutien.

Robert LELIEVRE
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Électricité générale

Haute & Basse tension
Bâtiment - Industrie - Tertiaire

Particulier
Maintenance - Climatisation

www.menage-elec-clim.fr

La solution à 
vos projets

DPE GAZ
AMIANTE PLOMB ELECTRICITÉ 

ASSAINISSEMENT

www.alcdiagnostics.fr

MR VERDOIS JULIEN
06 76 90 09 79
190 Chemin de Gatebié 
41250 Fontaine en Sologne

alc.diagnosticsimmobiliers@gmail.com

Vente & location

REMERCIEMENTS
À TOUS NOS 

ANNONCEURS 
POUR LEUR 

PARTICIPATION


